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Après l’alinéa 426, insérer l’alinéa suivant :

« Dans cette démarche de lutte contre les violences intrafamiliales, le ministère entend examiner la 
possibilité de créer un circuit spécifique d’appel en matière d’ordonnance de protection et réduire le 
délai de traitement par les Cours d’appel pour ces ordonnances. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les travaux et rapports d’activité du comité national de l’ordonnance de protection (CNOP) et le 
rapport parlementaire du Plan Rouge-VIF (recommandation n°32) insistent sur l’importance de 
revoir la procédure d’appel en matière d’ordonnance de protection.

Ces travaux relèvent une augmentation des appels et un taux d’infirmation non négligeable en 
matière d’ordonnance de protection.

 

Dans les situations où l’ordonnance de protection est refusée par le juge aux affaires familiales, il 
est nécessaire que le traitement de l’appel formulé par le demandeur soit rapide afin de pouvoir 
assurer une protection renforcée des victimes potentielles de violences intrafamilales.

 

 


